
Que risque une entreprise en cas d’emploi de travailleurs sans
autorisation de séjour ?

Réponse courte

Une entreprise qui emploie des travailleurs sans autorisation de séjour au Luxembourg s’expose à des sanctions

pénales, financières et administratives particulièrement lourdes. Ces sanctions peuvent être appliquées même

en cas d’ignorance ou de négligence de la part de l’employeur, et ce, quelle que soit la durée de l’emploi ou le mode

de recrutement (direct ou indirect).

La responsabilité de l’employeur est engagée dès lors qu’il a, ou aurait dû avoir, connaissance de l’irrégularité de la

situation du salarié. L’entreprise risque également une atteinte durable à sa réputation en cas de contrôle par les

autorités compétentes. Aucune circonstance atténuante n’est prévue par la loi, et la sous-traitance n’exonère pas

l’entreprise de sa responsabilité.

Définition

L’emploi de travailleurs sans autorisation de séjour désigne la situation dans laquelle une entreprise engage,

directement ou indirectement, une personne étrangère qui ne dispose pas d’un titre de séjour ou d’une

autorisation de travail valable au Luxembourg. Cette infraction concerne aussi bien l’absence totale de titre que

l’expiration, la suspension ou le retrait de celui-ci.

L’employeur est tenu de vérifier la régularité de la situation administrative de chaque salarié étranger avant toute

embauche et durant l’exécution du contrat de travail. Cette obligation s’applique à tous les types de contrats, y

compris les missions d’intérim, les stages et les emplois temporaires.

Conditions d’exercice

L’interdiction d’employer un travailleur sans autorisation de séjour s’applique à toute entreprise, quelle que soit sa

forme juridique ou son secteur d’activité. La responsabilité de l’employeur est engagée dès lors qu’il a, ou aurait dû

avoir, connaissance de l’irrégularité de la situation du salarié.

La loi ne prévoit aucune tolérance, même en cas d’ignorance ou de négligence. L’infraction est constituée

indépendamment de la durée de l’emploi, du type de contrat ou du mode de recrutement (direct ou indirect, y compris

via sous-traitance).

L’égalité de traitement et la non-discrimination doivent être respectées lors de la vérification des titres, conformément

aux principes généraux du Code du travail.
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Modalités pratiques

Avant toute embauche, l’employeur doit exiger la présentation d’un titre de séjour et, le cas échéant, d’une

autorisation de travail en cours de validité. Il doit conserver une copie de ces documents dans le dossier du salarié

pendant toute la durée de la relation de travail.

En cas de contrôle par l’Inspection du travail et des mines (ITM) ou la Police grand-ducale, la présence de travailleurs

sans autorisation de séjour expose l’entreprise à plusieurs sanctions cumulatives. L’entreprise doit également

s’assurer de la traçabilité des vérifications effectuées et de la mise à jour régulière des documents.

La sous-traitance ou le recours à des prestataires n’exonère pas l’entreprise de sa responsabilité en cas d’emploi

indirect de travailleurs sans autorisation de séjour.

Pratiques et recommandations

Il est impératif de mettre en place une procédure systématique de vérification des titres de séjour et autorisations de

travail avant toute embauche. Cette vérification doit être documentée et conservée pendant toute la durée de la

relation de travail.

Toute modification de la situation administrative du salarié doit être signalée sans délai. En cas de doute sur

l’authenticité d’un document, il convient de solliciter l’avis des autorités compétentes (Direction de l’immigration, ITM).

Il est recommandé de former le personnel RH à la détection des documents frauduleux et de sensibiliser les

responsables opérationnels aux risques encourus. Un encadrement humain doit être assuré lors de l’utilisation

d’outils numériques de vérification.

Cadre juridique

Loi modifiée du 29 août 2008 sur la libre circulation des personnes et l’immigration  :

Articles 140 à 144 (sanctions applicables à l’employeur en cas d’emploi irrégulier)

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.572-1 à L.572-7 (obligations de vérification des titres de séjour et de travail, responsabilité de

l’employeur)

Article L.414-3 (égalité de traitement et non-discrimination)

Code de procédure pénale luxembourgeois (procédures de contrôle et de sanction)

Jurisprudence luxembourgeoise (responsabilité stricte de l’employeur, absence de circonstances

atténuantes)
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https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_572-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_572-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3


L’emploi d’un travailleur sans autorisation de séjour expose l’entreprise à des sanctions pénales, financières et administratives

particulièrement lourdes, ainsi qu’à une atteinte durable à sa réputation. Un contrôle rigoureux, traçable et documenté des titres de

séjour doit être systématique, et l’égalité de traitement doit être garantie lors de ces vérifications.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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